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Par l ettre no 81/PR/SG/CF du 10 Mars 1990, le Pr~sident 

de la Répub l i que a saisi pour avis , selon la proc~dure d' urgence, 

le Conseil Eco nomi qu e et Social , des Projets de Décrets Portant 

At t r i bution et Organisation des Chambres de Métie rs en Côte d'I voire . 

A ce t effet, un e Commiss io n Tempora i re présidée par 

Mons i eur DOUMBIA ABOU, a été chargée par le Bureau du Consei l 

Economi que et Socia l de l ' étude des Projets de Décret s Portan t 

- Att ribut io n et Organi sa tion des Chambres de Métiers 

- Créatio n et Organisation du Réper t oire des Métiers en 

Cô t e d'Ivoire ; 

- Création des Chambres des Métiers à Bouaké, Man, Korhogo, 

Yamoussoukro et Odienné . 

Pour l'in tellige nce de ce t te étu de , la Co mmission a béné 

ficié de l 'audit i on de Monsieu r N' CHO ANE T, Directeur Généra l du 

CAPEN, Commi ssair e du Go uver nement l e 17 Avri l 1990 . 
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Le Conseil Economique et Soci al se réjo ui t de l ' init i a

tive du Gouve rnement en di rection du secteur de l'Artisanat à 

t rav ers cet ensemble de t extes so umis à son avi s . 

Le Cons ei l Economi que et Socia l se ré j ou i t d'au t an t plus 

que sa Commiss i on des Affai res Soc i ales et Cul turel les ava i t dé jà 

recomman dé l'install atio n des Chambres de Métiers . 

C' es t donc avec empressement que le Conseil Economi que 

et Social s ' est penché sur l es tex tes gouvernementaux et qu'i l a 

condu it ses ré flexi ons avec dil igence pour r épond re aux pr éoccupa

tio ns du Go uve rnement. 

I l es t bon de souligner que le Sémina i re de TAABO en Avr il 

1983, avait recommandé la créat ion des Ch amb res de Mét ie rs. 

Grâce à un financement F. A.C . CFonds d' Aid e et de Coopé ra

t ion ) , l ' interventi on d' une mi ssion d'Expert s de l'AFCO PA <Associa 

tion Français e de Formatio n, Coop érat ion, Promotion et Animat io n) 

a permis à ti t re expérimenta l , l a mise en place du Répe r toire des 

Mé t ier s dans les régions de Man, Bouaké et Ko rh ogo. 

Ce tte pr emi ère expérience a condui t à l 'i mmat r icula t ion 

de 9 000 Ar t isB ns à la date du 31 Juillet 1989 , données qui on t 

autoris é et encouragé l' élabora tion des tex tes soumis pour ét ude . 
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Sur ces textes, l e Conseil Economique et Social a formul é 

ses observations à l a lumière des idées maîtresses ci-ap rès 

D'une façon générale 

1°) A un moment où il est question de fusion ner la Cha mb re 

de Commerce et l a Chambre d'I ndust rie, il para î t j udicieux de fai re 

adopter une nouvelle Loi Portant Ins titution des Assemblées Rep ré

sentatives des Int érêts Eco nomiqu es ; Loi dans laquelle l es Ch ambr es 

des Métiers t rouveraient le ur pl ac e. 

2°) Le Conseil Ec onomi que et Soci al est ime que, compte 

tenu dw rôle fo rmateur de s Chambres de Métiers, ce lles -ci devra ient 

progressivement couvrir l 1 en semb l e des ré gions éc onomi ques nationales 

sans pour aut ant conduir e à des structu res artifi cielles ent i ère men t 

à l a char ge de l' Etat . 

Le Gouvernement devrai t donc être attent if à l'expression 

des besoi ns d' Organisations formulé s par les age nt s économi ques 

partout où des Chambres régionales parais sent viabl es avec ou sans 

subvention. 

De manière plus précise 

3°) Le Conseil Economique et Socia l so uhaite rai t que l a 

tutelle exercée par le Mini st ère chargé de l'Artisanat Cappela tion 

générale retenue par la Commi ssion et dési gnée aussi par '' Ministère 

de tute lle") se traduise par un encadrement souple qui ne casse pas 
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l'initiative privée. Celle-ci devrait pouvoir s'organiser de manière 

à élire librement les Représe ntants des différentes professions 

visées par les textes. 

Les élus doivent être responsables devant leurs mandants 

sous la surveillance de l'Admi nistration selon un mode de scrutin 

simple. 

4°) L'adhésion reste libre comme il se doit dans tout e 

vie associative. Mais, les structures d'encadrement doivent apporter 

leur soutien de manière à rendre l'adhésion attrayant~. Cela signifie 

en t re autres choses que si l ' express i on civi que doi t êt r e fa vori sée, 

i l fa udra bi en se ga r de r de fai re des Chamb r es de Métier s , des 

Offic i nes d 'i nq uisition au serv ice du fi sc ou de t out e aut re Admi ni s

t r ation . 

C' est donc en tenan t compte des r ema rques ci-dessus que 

l e Conse il Eco nomi que et Soc i al a l' ho nn eur de propose r l es mod i fi

catio ns ci -a près : 
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~~1~ISTERE DE L'INDUSTRIE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
. ET DU PLAN 

Union- Discipline~ Travail 

A N N E X E 1 

Décret no 

portant attribution et Organisation 
des Chambres des Métiers. 

LE PRESIDENT DE LA REP UBLI QUE 

SUR le rapport du Mini st ère de l 1 Industr ie et du P lan~ 

du Mini st re de l'Econom ie et des Finances et du 

vu 

Mini stre de l'Ense ignement Techni que et de la Forma t ion 

Profess ionnell e, 

La loi no du port an t Inst it ut ion des 

Assembl ées Rep résent at ives des Intérêts Econom iques 
en Cô t e d'I vo i re , 

VU Le Décret no 89-1009 du 16 Oct ob re 1989 port ant 

Nomina t ion des Membres du Gouvernement . 
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ARTICLE 1er : 

Les Chambres des Métiers chargées de représenter les 

intérêts économiques de l'arti sanat~ sont créées par la loi. 

Leur implan tation qui doit tenir compte des possibilités 

des régions fera l' obJet d'un ' décret. 

ARTI CLE 2 

Les Chambres des Métiers sont regroupées ou niveau 

national ou sein d'une Union Nationale des Chambres des Métiers 

<UNCMCI). 

ARTICLE 3 

Les Chambres des Métiers et l'Un ion Notionqle des 

Chambres des Métiers sont placées sous la tu t ell e du Ministre 

chargé de l' Artisanat . 

TITRE I - MISSIONS ET ATTRIBUTIONS 

ARTICLE 4 

Les Chambres des Métiers représentent l'arti sanat 
auprès des pouvoirs publi cs . 

Elles contr ibuent à la promoti on et ou déve loppement 

du secteur de l'artisanat et des entrepri ses de métiers J dons 

le cadre du développement économ iqueJ soci al et de l' aménage

ment du territoire . 
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ARTICLE 5 

La Chambre des Métiers contribue 6 l'organisation et 

a 1 a modern i sot ion du secteur des métiers en ai dont ou en suscitant 

- la mi se en place et le fonc t ionnement des groupements profes

sionnels ou interprofessionnelsJ 

-l'amélioration de la gestion des entreprisesJ notamment par la 

création de services communs inter-entreprises. 

-!/amélioration de la qualité des produits et des services ainsi 

que des techniques de commercialisation et d/expositionJ 

-la création d'équipements d'infrastructures ou d'établissements 

collectifs dont elle peut assurer elle-même la gestion. 

ARTICLE 6 

La Chambre des Métiers contribue 6 la formation en fa

vorisant notamment la promotion professionnelle des chefs d'entre

prises et des salariés du secteur du métier et J en participant à 

l'organ i sot ion d'une "fi 1 ière apprentissage" dans sa ci rconsc ri pt ion. 

ARTICLE 7 

Chaque Chambre des Métiers assure la responsabili té de 

la tenue du Réper to ire des Métiers de sa rég ion selon les modalités 
déf inies par le décret portant création et organisation du Répe r-

toire des Métiers, 

ARTICLE 8 

Un arrêté du Min istre de tutelle précisera la nomencla

ture de s activit és donnant li eu à inscription au Répertoire des 

r~ét iers 1 

• 1 . / •• 1 
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ARTICLE 9 

L'ensemble de ces attributions s'exerce conformément 

à la règlementation en vigueur dans chacun des domaines concernés 

. et sous le contrôle du Mini stère chargé de l~Arti sanat. 

TITRE II - COMPOSITION ET FORMATION 

CHAPITRE PREMIER - COMPOSITION 

ARTICLE 10 : 

Au niveau de chaque département son t crées s ix groupes 

d'a rti sans consti t uant les catégories électorales défini es comme 

suit : 

1 - Bâtiment~ 

2 - Métaux-Mécanique~ 

3 - Boi s ~ 

4- Textiles - Habillement- Cui rs et Peaux ~ 

5 - Hygi èneJ Aliment ation et Servi ces divers J 

6 ~ Ar t i sanat d'Ar t . 

ARTICLE 11 : 

La Chamb re des Métie rs est composée de Représent ants 

élus de ces six groupes à raison d' un élu par groupe . 

ARTICLE 12 : 

Au niveau de chaque dépa r tement J les memb res de chaque 

catégor ie électorale déf in ie à l' ar ti cle 10 ci - dessus sont regrou

pés au se in d'une organ isat ion profess ionnell e départementale . 
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Les s ix organisations profess ionnelles dépar tementales 

sont représentées dans un comité inter-professionne l départemental. 

La composition et le fonctionnement de ces structures 

départementales ainsi que leurs rel ations avec la Chambre des 

Méti ers feront l'obJet de dispositions spéc ifiques dons le cadre 

du règlement intér ieur prévu à l'art icle 4 ci-après . 

CHAPITRE II - CONDITIONS D'ELIGIBI LITE 

ARTICLE 13 : 

Pour être éligible à la Chambre des Mét iersJ les Chefs 

d'Entreprises do ivent remplir les conditions su ivantes : 

- être réguli èrement inscrit au Répertoire des Métiers depuis au 
moins s ix (6) moisJ 

- être de Na tiona lité Ivoirienne et ôgé de 25 ans au minimumJ 

- Joui r de ses dro its civiquesJ 

- apparten ir à la catégorie électorale au titre de laquelle la 

candidature est présentéeJ 

- êt re présenté par l'organisation profess ionnelle dépa rtemental e 

d'appa rtenance ouJ à défaut ou en cos de carence de celle- ciJ 
par le Comité In terprofess ionnel Dépar t ementa l. 

ARTICLE 14 ; 

La déclarat ion de candidotureJ signée par le candidat 

et vi sée par l' organi sat ion professionnelle départ emental e ou 

le Comité Interprofess ionnel Départementa l est déposée à la 
Préfecture du Déportement qui nze jours ou moins avant les é lections . 

Le PréfetJ ass ist é du Prés ident du Comité Interprofes
sionnel Déportementa l J do i t s ' assurer de leur conformité aux 

dispos itions du présent ti t re . 

. . . 1''' 
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CHAPITRE III - ORGANISATION DES ELECTIONS 

ARTICLE 15 : 

La date du scrut in est f ixée au plan national par le 

Mini stre de tute lle et la lis te électorale es t arrêtée un (1) 

moi s avant la dote des élections. El le est étab l ie dons chaque 

Déportement sous l'autorité du Préfe t assisté du Président du 

Comité Interprofessionnel du Département. Part icipent au vot e 

tous les Chefs d'Entreprises régulièrement immatriculés ou Ré

per toire des Métiers, choque votant ayant une vo ix. 

ARTICLE 16 : 

Le vote a l ieu au chef lieu du Département. Toutefo is, 

le Préfe t peut décider de l' ouverture de plusi eurs autres bureaux 

de vote dons .certa ines Sous-Préfectures. 

Chaque bureau est placé sous l' autorité du Préfet ou 

de son représentant assisté de deux accesseurs choisis pa rmi les 

électeurs non cand idats et proposés par le Comité Interpi·ofes

sionne l Départemental. 

Le vote se fait sur présentat ion de la carte d'inscrip

tion au Répertoir e des Mét iers et après émargement de la lis te 

électorale ; il s ' effectue sous enveloppe et à bulletin secret . 

ARTICLE 17 

Dès la fermeture des bureaux de vote, il est procédé 
ou dépo uill ement après recensement des votes par catégori e et 

vérificati on avec la liste électora le émargée . En cos de portage 
des voix entre plusieurs candidats dons une même catégorie, il 
est procédé à un deuxième tour de scrut in ouver t aux deux candi

do ts les mieux placés . Et en cas d' un nouveau portage des voix, 
le doyen d'ôge est reputé élu. 
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ARTICLE 18 : 

Chaque bureau de vote établit un procès-verbal en 

trois (3) exemplaires destinés ou Min i stère de tu telle j au 

Préfet et 6 la Chambre des Métiers . 

ARTI CLE 19 : 

Le Comité Interprofessionnel départemental se réunit 

dons les quinze jours su ivant s pour él i re à la maJorité absolue 

le Représentant du Dépar tement qui est Vice-Président de droi t 

dons la nouve lle Assemblée de la Chambre des Mét iers . 

CHAPITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 20 : 

Les fra is d'établi ssement des listes élect ora les sont 

à la charge de la Chambre des Métiers . 

ARTICLE 21 : 

Les élect ions ont lieu tous les trois (3) ans selon . 

des moda li tés définies par arrêté con Joint du Min istre de 

l' Industri e et du Plon et du Mini stre de l'Intér ieur. 

Les membres sortant sont réé li gibl es s ' ils conti nuent 

de répondre aux cond itions d' éli gibilité. 

ARTICLE 22 : 

Les fonct ions d'é lu dons la Chamb re des Méti ers sont 

incompatibl es avec un statut de sa lar ié . 

L' exercice de ces fonct ions est gratuit à l' except ion 

du remboursement des frais de dép lacement et de représentat ion. 
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TITRE III - ORGANISATION 

CHAPITRE PREMIER - L'ASSEMBLEE GENERALE 

ARTICLE 23 : 

. • 

L'assemblée généra le est l' organe de déc ision . Elle 

définit les grandes li gnes d' action de la politique de la Chambre 

des Métiers, 

Elle approuve le budgetJ les comptes de f in d' exercice 

ainsi que le rapport d'activité. El le nomme les membres du 

bureau et des commissions . 

ARTICLE 24 

L'Assembl ée Généra le est composée de tous les membres 

élus. Elle se réunit au moins deux fois pa r on . 

Les membres de l'Assembl ée Générale sont convoqués ou 

moins quinze jours avant la tenue de celle- ci . La convocat ion est 

adressée ou domicil e des intéressés par lettre recommandée avec 

accusée de réception ou par porteur contre récépissé et indique 

l'ordre du jour. 

ARTICLE 25 

Dons le mois qui suit la proclamat ion offi ciell e des 

résulto ts J le Ministre de tute ll e ou son représentant convoque 

la première As semblée Géné rale des Chambres des Mét iers . 

Après lecture des résu ltat s et sous la présidence du 

doyen d' ôgeJ il est porocédé à l' élection du Prés iden t et du 

bureau se lon la procédure prévue aux ar t icle 31J 37 J et 38 ci
après . 

Le Président élu prend al ors la di rection des débats . 

. 1 ./1 .' 
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ARTICLE 26 : 

Tous les élus participent à l'Assemb lée Géné rale avec 

une voix délibérative. Leur présence est obligaoire. 

L'absence non motivée aux deux réuni ons règlementaires 

peut entroiner le remp lacement de l'él u su r proposi tion du Bureau 

de la Chambre des Métiers . 

La Chambre des Métiers peut~ par ailleur s ~ consulter 

toute personne susceptib le de l'écl airer sur l ' étude d' un suj et 

donné. 

ARTICLE 27 

Les Chambres des Métiers ne peuvent dé libérer que s i 

le nombre des membres présents dépasse la moi t ié de celui des 

membres en exerci ce . Les membres élus empêchés ne peuvent se 

foire représenter. 

Les déc isions sont prises à la majorité absolue des 

membres présents. En cas de por tage des voix celle du Président 

es t prépondérante. 

Si le quorum n'est pas attei nt } une nouve ll e Assemblée 

Générale est convoquee par le Président dons les 15 jours . 

Cette Assemblée Générale délibère à la majorité s impl e ~ quelque 

soit le nombïe des présents . 

ARTICLE 28 : 

Les votes de politique génér al e ~ les mot i ons ~ l'adop

tion des programmes et des budgets et comptes peuvent avoi r li eu 

à main levée. 

A la demande du tiers des membres présen t s~ les votes 

ont lieu à bulletin secret. 

1 1 ./. 1 1 
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ARTICLE 29 : 

Les délibérations et l'ensembl e des votes de l'Assem

blée Généra le sont inscrits par ordre su r un rég ist re fol ioté 

tenu par chaque chambre des méti ers et paraphé par l ' autorité 

de tutelle. 

Le compte rendu de chaque Assemblée Générale est adres

sé dans un délai maximum de 15 jours au Mini stre chargé de 

l'Ar t i sanat ou a son représentant . 

ARTICLE 30 : 

La dém ission d'un membre de la Chambre des Méti ers se 

fait par lettre adressée à l ' organisation de base. Un membre 

dém issionnaire n'est pas remp lacé ava nt l'échéance élec to rale 

norma le . 

Le Ministre de tutelle peut convoquer des élections 

anticipées don s le seul cos de la démi ss ion de plus de la mo i tié 

des membres de la Chambre des Métiers . Il désigne alors une 

commi ssion provisoire, chargée de la l iqu idati on des affai res 

courantes dons ll ottente de la mise en place de nouveaux membres. 

CHAPITRE II - LE BUREAU 

ARTICLE 31 : 

Le Bureau est compose de si x membres ou mo ins et de 

di x huit membres ou plus . 

Il est présidé par un Président é lu par l' Assemb lée 

Générale . Les Vice-Présidents sont dés ignés par le Com i té 

Interp rofessionnel Départementa l. 

Tous les outres memb res du bu reau sont élus pas 

l ' Assembl ée Générale de la Chambre des Métiers ou scrut in secret . 

1 1 , / 1 1' 
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Toutes les élections de la Chambre se font à la maj o

rité absolue au 1er tour et à la major ité simple au 2ème tour. 

ARTICLE 32 : 

.Le Bureau est renouvelé tous les trois ans. Les IT6Tbres 

sortants sont rééligibles. 

La démission d'un membre du bureau entraine son rem
placement par un autre membre de la Chambre des Métiers lors de 

la prochaine Assemblée Générale Ordinaire . 

ARTICLE 33 : 

Le Bureau se réunit sur convocation de son Prési dent 

et au mo ins une fois par mois. 

Il est notamment chargé 

- d' administrer la Chambre des Métiers et d'assure r la bonne 

marche de ses services J 

- de préparer les questions soumises aux Assemblées Générales 

et de veiller à l ' exécution des décis ions prises par elleJ 

- de préparer les budgets et comptes de la Chambre des MétiersJ 

-de soumet tre à l'accord de l'Assemblée Générale la liste des 

représen tants de la Chambre des Métiers dans les différences 

instancesJ 

-d ' assurer en liaison avec les Comités Interprofessionnels 

Départementaux et les Organisations Profess ionnel s l'in ser tion 

des entreprises de mé ti ers dons le développement économ ique et 

social na tiona l et d'en faci li ter la promotion . 

, 1 11. 1. 
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ARTICLE 34 : 

Le Président est l' ordonnateur des dépenses et i l est 

re sponsabl e devant l'Assemb lée Générale et les pouvo irs publics 

du fonctionnement des services de la Chambre des Métiers . 

· Les fonctions de Prés ident sont incompatibles avec les 

fonctions de comptab le . 

Il est ass i sté dans ses fonct i ons pa r les Vice-Présidents . 

La délégation de la foncti on d'ordonnateur des dépenses a un ou 

plusieurs des Vice-P résiden t s~ doi t foi re l ' objet d'une déci s ion 

de l'As semb lée Générale . Dans ce cos~ l'interdic t ion faite ou 

Président est étendue aux Vice- Président s . 

ARTICLE 35 : 

Le Trésorier est le comptable des deniers de la Chambre 

des Métie r s ~ donc il est personne ll ement respo nsable sur ses 

biens propres . Il es t égal ement responsab le du respect des affec

t ations budgétaires décidées par l'Assemblée Gén érale et App rou

vée par l' autorité de t utel le . 

Le Comptable peut sous sa responsabi l i té déléguer une 

partie de ses fonct i ons à un Tresor ier- Adjoint . Cette délégation 

do it être expressement approuvée pa r le bureau . Dans ce cos 

l'indicat ion prévue à l' artic le 36 fa ite ou Trésor ier d'ass ister 

à la comm iss ion des finan ces es t éla rgie ou Trésorier-Ad joi nt. 

ARTICLE 36 : 

Le Prés ident et les Trésorier s ne peuvent pas foire 

par tie de la Comm iss ion des Finances . 

1 1 . / . 1 1 



13. 

CHAPITRE III - LES COMMISSI ONS 

ARTI CLE 37 : 

Quatre (4) Commissions Permanentes fonctionnent ou 

se in de la Chambre des Métiers : 

- La Commiss ion des F inances ~ cha rgée de l' examen des projet s 

de budget préparé par le Président et le Bureau~ ainsi que 

de la vérification et de l'opursœnt des comptes proposés pa:~ 

le T(ésorier~ 

- la Commissi on de la Fo rmation et de la Promotion Profess ion

nell e ~ chargée de toutes les questions re latives à l' apprentis

s age ~ ,à la format ion et ou perfecti onnement professionneL 

- la Commission des Affaires Economiques~ chargée des quest ions 

de gest ion) de programmat ion et d' environnement économique 

des entrepr i ses ~ 

- la Commission du Réperto ire des Métiers . 

ARTICLE 38 : 

D'ou tres Comm iss ions peuvent être mi ses en place pou r 

une durée déterminée par décision de l ' Assemb lée Générale . 

ARTICLE 39 : 

Choque Commission est chargée de suivre tous les pro

blèmes re levant de sa compétence et ~ dons ce cad r e~ d' examiner 

et de propose r aux élus tout suj et) dossier ou texte dont ell e 

o été sais ie soit par le Président) soit par l'Assemb lée Généra le 
ou qu ' ell e juge util e d' aborder . 

Elles sont composées de six à dix membres choisis par

mis les élus. Le Président de la Chambre des Mét iers est membre 

de dro i t de toutes les Commissions <sauf cell e des Finances ). 
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Chaque Commission désigne un Président, un Sec rétaire 

et un Rapporteur. Ce dernier est chargé de présenter en Assffiblée 

Générale le Compte-rendu des activités de sa Commission. 

Avec l'accord du Président de la Chambre des MétiersJ 

le Président de la Commissi on peut inviter toute personne compé

tente à participer aux travaux de ce lle-ci. 

ARTICLE 40 : 

Chaque Commi ss ion es t convoquée par son Président. Ell e 

peut être convoquée par le Prési dent de la Chambre des Métiers. 

Seule la Commi ss ion du Répertoi re des Mét iers à un fo nc

tionnement spécifique précisé dons de décret portant créat i on et 

organ isat ion du Répertoire des Mét iers. 

TITRE IV - ADMINISTRATION 

ARTICLE 41 : 

La gestion de la Chambre des Métiers est assurée par le 

Bureau sous l'au to rité du Prés ident as sisté de Vice-Présidentsj à 

raison d'un par dépar tement (autre que ce lui d'o r igine du Président)j 

d'un Trésorier et d'un Secrétaire. 

ARTICLE 42 : 

Chaque Chambre des Métiers organise ses services en 

fonct ion de sa po litiquej ses orientati ons et ses moyens . 

Seuls ont un caractère obligatoi re, les services du 

Répertoire des Méti ers et ceux du Secrétariat Général. 

ARTICLE 43 : 

Les Chambres des Métiers peuvent créer entre ell es des 

serv ices J infrastructures ou établissement s communs. Elles en 

fixent d'un commun accord les modalités de gestion et de finance
ment sous réserve de l'accord du Minis t ère de tutell e . 
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ARTICLE 44 : 

Un règlement intérieur est élaboré pour choque Chambre 

des Métiers et adopté par l,Assemblée Générale. Il ne devient 

exécutoire qu'après approbation expresse de l'autorité de tutelle. 

ARTICLE 45 : 

Les Chambres des Métiers peuvent~ sous réserve d'y être 

préalablement autorisées) dons choque cos) par un décret pris sur 

rapport du Ministre de tutelle et du Ministre de l'Economie et 

des Finances) réaliser des emprun ts dans les formes prévues par 

la règlementotion en vigueur) en vue de subvenir aux dépenses 
nécessaires à l'exercice de leurs attributions) à l'exception 

de leurs dépenses ordinaires. 

L'annu ité d'amor ti ssement de l'emprunt est une dépense 

obligatoire inscrite d'office au budget de la Chambre . 

ARTICLE 46 : 

Le budget est voté en équilibre par l'Assemb lée Générale 

au mois d'Octobre de chaque année. Il do it prévoir les ressources 

nécessaires à la couverture de dépenses ordinair es et extraordi 

naires de la Chambre. 

Les Chambres des Métiers peuvent affecter tout ou par
tie des excédents de recettes provenant de la gest ion de leur s 

ressources ordinai res à la constitution d'un fond s de ré se rve. 

Il est déposé sur un compte portant intérêt soit à la Caisse 
Autonome d'Amo~tissement~ so it à la Ca isse d'Epargne) soit dons 

une banque annexée choque année ou compte de gestion. 

1 1.1 ... 
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Le budget n'est exécutoire qu'après approbation express 

de l'autor ité de tute ll e qui, en cas de carence de l' Assemblée 

Généra le, établit d/office le budget de la Chambre des Méti ers , 

procède à l'inscription d'office des dépenses obligatoires, om ises , 

ordonnance et mandate les dépenses obligatoires . 

ARTIC LE 47 

Dons le courant du premier semest re , le Prés ident de la 

Chambre des Mét iers transmet à l'autorité de tutelle les comptes 

de ges ti on de l' année précédente approuvés par l' Assemblée Générale 

accompagnes , des pièces comptables et du tab leau d'amortissemen t 

des emprunts au tori sés . 

la Chambre des Métiers es t soumise au contrôle de la 

Chambre des Comptes . 

ARTICLE 48 : 

Le Président et le Trésorie r sont , par leur fonction 

d' ordonnateur et de comptabl e, garant du respect de ces règles. 

Il s peuvent être suspendus de leu r fonction par arrê t 

du Mi nistre de tutelle en cos de fout e grave dons l ' exercice de 

leur fonct ion . 

Le versement aux Chambres des Mét ie rs des ressources 

prévu a l ' art icl e 3 de la loi fixant les cond itions de représen

t ation des intérêts économiques en Côte d'Ivoire est conditionné 

par le respect des règl es défin ies aux arti cles 36 - 46 et 47 

du présent décret. /-
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MINJSTERE DE L'INDUSTRIE 

"-ET DU PLAN 
REPUBLIQ UE DE CO TE D'IVOIRE 

Union - Discipline - Travail 

A N N E X E II 

PROJET DE DECRET PORTANT CREATION ET ORGANISATION 
DU REPERTOIRE DES METIERS EN COTE D'IVOIRE 

Décret no du 

Portant Création et Organisation du Répertoire 

des Métiers en Côte d'Ivoire. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBL IQUE 

Sur le rapport du Ministre de l'Industrie et du Plan, 

VU la loi no du Portant Institution des 
Assemblées Représentatives des Intérêts Ec onomiques en 
Côte d'Ivoire , 

VU le Décret no 89-1 009 du 16 Octobre 1989 Portant Nomi nation 
des Membres du Gouvernement , 

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTE NDU, 

1 
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D E C R E T E 

TITRE I DU REPERTOIRE DES METIERS 

AR TICLE 1er 

Il es t créé en Côte d'Ivoire, auprès de chaque Chambre 

Régionale des Mét iers- un Répertoire des Mét i ers à l 'intention des 

Artisans, intitulé Répertoi re des Métiers de Côte d' Ivoire CR .M.C. I.) 

et constitué par : 

1°) Un registre chronologique à souches où sont enregis

trées les demandes émanant des Artisans et relatif à l'immatricula

tion, la radiation et les modifications 

2°) Un classeur des dossiers individue ls des personnes 

immatriculées 

3°) Les trois fichier s suivants 

fichier alphabétique unique incluant les personnes 

immatricul ées ; 

- fichier géographique par commune et par Sous-Préfec

ture des personnes immatricul ées 

. 1 . 
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- fichier par type d'activités suivant nomenclature des 

personnes immatriculées . 

Ces trois fichier s sont également tenus séparément des 

précédents po ur l es personnes rad i ées. 

ARTICLE 2 

Le Président de la Chambre des Métiers délivre à chaque 

personne immatr iculée au Répertoire des Métiers, un e ca r te d' i de nt i

fic ation renouve l able chaque année et comportant un numéro d' immatri

culat ion. 

Cette carte d'identificati on conforme au modè l e approuvé 

par l e Ministè re de tute lle doi t être chang ée à chaque mod ification 

portant sur l es mentions du numéro d'immatriculation ci- après : 

- Code département <2 chiffres ) 

- Code nationalité C1 chiffre ) 

- Code activité (6 chiffres) 

- Numéro d' ordre C4 chif fres) 

- Code Chambre des Métiers <2 chiffres) . 

. 1 . 
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ARTICLE 3 

Toute personne peut se faire délivrer un extrait d'inscrip

tion au Répe rtoire des Métiers. Les extraits sont établis sur un 

document conforme au modèle approuvé par le Minis t ère de t utelle . 

TITRE II 

AR TI CLE 4 

Les mentions figu rant sur ce document sont limitées à : 

-l'identité du Chef d'entreprise, 

-la dénomination ou la raison sociale de l'entreprise, 

-la nature de l' Cou des) activité Cs) exe rc ée pa r 

l'entreprise, 

-l 'adresse de l'étab lissement principa l , 

le numéro d'immatriculation au Répertoire des Métiers, 

-la dat e et l e lieu d'établissement de l'extrait. 

DE LA COMMISSION DU REPERTOIRE DES METIERS 

Une Commission du Rép ertoire des Métiers est instituée 

auprès de chaque Chambre des Métiers, conformément à l'ar t icle 37 du 

Décret no du Portant Attribution et Organisation 

de la Chambre des Mét i ers . 

. 1 . 
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La Commission du Réperto ire des Métiers est présidée par 

le Président de la Chambre des Métiers . 

Elle est composée comme suit 

- Le Prés ident de la Chambre Régionale des Mét iers, 

Président de droit, 

- Un Représentant du Mini stère de tutelle , 

-Le Représentant de l'Organisme chargé de l'encadrement 
des Artisans , 

- Un Représentant du Ministère de la Justice , 

- Un Représentant de chaque catégorie professionnelle . 

La Commission peut se faire assister si beso in est par un 

expert du métier du demandeur . 

Le Sec rétar iat de la Commi ssion est as suré par le Chef de 

Serv i ce du Répertoire des Métiers qui assiste aux r éunions, mais n'a 

pas voi x dél ibérative. 

ART ICLE 5 

Durant la phase de Créati on des Chambr es des Mét iers , la 

Commis sion est placée à titre transitoire sous l ' autorité du Ministre 

de tutelle ou de son Représentant jusqu ' à l ' élec t ion et l a prise de 

fonction du Président de l a Chambre. 

. 1 . 
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ARTICLE 6 

Le Prés ident de l a Chambre des Métiers est t enu de présen t er 

tous les do ss iers à la Commission du Répertoire des Métiers. 

L' i mmatriculation, les modifications de me nt ions ou la 

radiation so nt décidées par la Commi ssion du Répertoire des Métie rs 

qui di spose d'un mois max imum après sa saisine pour se prono ncer et 

notifier sa déc i sion à l'intéres sé. Toutefois, cet te décision doi t 

intervenir au maximum 2 moi s après le dépôt du dossier par l ' intéressé 

auprès de la Chambre des Métiers . 

AR TICLE 7 

La Commiss ion se réunit au siège de la Chambre Ré gionale 

des Métiers à l'ini t ia tive de son Préside nt et ses décisions sont 

prises à la ma jorité des membr es présent s . 

La Co mmi ssion ne pouvant valab l ement délibérer que si les 

deux- tiers (2/3) au moins de ses membr es sont présent s . 

En cas de partage des voix, celle du Président est pr épon

dérante . Le Prési dent de la Chambre de s Métiers est te nu de fournir 

à la Commission les dossiers de demande et t ous les éléments d' infor
mation en sa possess ion sur chacune des affaires dont elle est saisie. 

. 1 . 
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En cas de manquement à ses obligations dûment constaté par 

la Chambre Régionale des Métiers, le Président de la Chambre Rég ionale 

des Métiers est remplacé par l'un de ses Vice-Présidents. Les élections 

en vue du remplacement du Président de la Commission devro nt inter

venir dans un délai de trois mois maximum. 

ARTICLE 8 

La Commission ex prime un e décision d'acceptation ou de 

refus d'immatriculation. 

Elle peut inviter les demandeurs ainsi que les personnes 

concernées par les demandes et requêtes don t elle est saisie à lui 

adresser dans un délai de 15 j ours l es renseignements complémentaires 

susceptibles de l'informer sur la nature, l ' importance et l'indépen

dance des activités déclarées ainsi que sur l e nombre et la qualité 

du per so nn el salarié. 

Elle peut recueillir des Organisations Professionnelles, 

de l'Administration, des Organismes publics ou privés et de personna

lités et ex perts compétents, tous les éléments d'information qui lu i 

para i ssent indispensables pour juger de la recevabi li té du dossier. 

Dans ce cas, les délais prévus à l'ar t icle 7 ci - de ss us 

peuvent être augmentés dans les limites d'un mois au max i mum. 

. 1 . 
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La Commission du Répertoire des Métiers ne peut motiver 

sa décision par des arguments portant sur l'opportunité de la demande. 

Son pouvoir s'exerce dans le cadre du contrôle de la légalité et donc 

de la vérification du respect par le demandeur des dispositions 

relatives à l'inscription au Répertoire des Métiers. 

ARTICLE 9 

Les décisions de la Commission sont versées au dossier 

individuel du demandeur, ce dossier comprenant également un exemplaire 

des déclarations de modifications des réceptions de celle-ci. Elles 

so nt not ifiées par let t re recommandée ou remise direct ement à l'inté

ressé qui si gne un accusé de r éception. En cas de r ej et , l a l ettre 

doi t fa ire ét at des r ai sons préc ises du r ej et et du dél ai dur ant 

l eq uel l e dema ndeur pe ut sai sir l a Commi ssi on du Ré per toir e des Métiers 

en appe l. 

ART ICLE 10 

La publicat ion des déc i s i ons de la Commi ss ion du Répe r to ire 

des Mét i ers a lieu par aff i che , au si ège de l a Chambre et à l a Préfec

tu re ou So us- Pré fecture d' or i gi ne , d'un extr ai t comporta nt l es i ndi

cat i ons sui vantes : 

- dat e et objet de l a demand e , 

- ide ntité et qu ali té du demandeur, 

. 1 . 
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-nature de l'activité, 

- date d'effet de la décision, 

- date de début et de f i n d'affichage. 

La période d'affichage es t de trente <30) jours ; l'affi

chage doit se fair e sur des panneaux facilement accessibles au pub lic . 

ARTICLE 11 

Après chaque réunion, il est établi un procès-ve rbal en 

2 exemplaires réparti s ainsi : 

- un exempl ai re à l a Pré fec ture du Si ège de la Chambre 

Rég ional e des Métier s , 

- un exemplaire à l a Préfecture du Siège de la Chamb re qui 

en adresse copie au Ministère de tutelle. 

La Chambre Rég ionale des Mét ier s constitue, à parti r des 

procès-verbaux originaux, un registre de décision. Elle doit ass urer 

la notif ication des décisions de la Commission aux intéressés et les 

faire appl i quer so us huitaine. 

Pour chaque décision, l e procès-verba l doit i nd iquer les 

éléments indispensabl es à l'identif ication du demandeur, la nature 

et l a localisat i on de so n activité, à savoir : 

. 1 . 
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-la da te de la demande, l'identit é et l'adresse du 

demandeur, 

l'adresse précise du lieu d'exercice des activités, à 

défaut la Commune ou la So us-Pr éfectur e, 

la nature de l'activité Cou des ac t ivités) exercée (s) , 

-l'effectif des salariés, 

les appels et décisions successives, 

- l'identité des tiers l orsque l e Chef d' en treprise 

n'effectue pas lui-même les démarches. 

En cas de re jet, l' i ntéressé dispose d'un délai de 15 jours 

pour faire appel . La Commission examine alors en appel les décisions 

de refus d' immatriculation ou de radiation et doit statuer au plus 
' 

tard au cours de la deuxième réunion qui suit la demande d'appel. 

La Commission doit recueillir l'avis d'un exper t l ors de 

l'examen d'une demande en appel. Elle peut aussi rec ueillir son avis 

sur tout dossier. Cet expert est nommé sur demande de la Commiss ion 

du Répertoire des Métiers par le Président de la Chambre des Mé t i ers 

après consultation de l'Organisation Professionne lle concernée . 
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En cas de litige , l ' expert présente sous forme de compte 

r endu un avis cir const anci é à la Co mmi ss i on du Ré pe r toire des Métiers 

qui seul e déc ide. 

ART ICLE 13 

Les fr ai s de dépl acement et d'identi t é de ces experts sont 

à l a charge de l a Chamb re des Mé t iers se l on les barêmes en vi gueur 

pour l ' indemnisation des élus de l a Chambre. 

TITRE III DU FONCTIONNEMENT DU REPERTOIRE DES METIERS 

ART ICLE 14 

Sont seules susceptib l es d' être immat riculées au Répe rtoire 

des Métiers , les personnes répondant aux critères suivants 

- justifier d'une qual i fication professionnelle , 

- ne pas employer plus de dix (10) sala r iés <ho rs conjoin t s , 

auxi l iaires familia ux et apprentis) , 

- exe rcer à titre pri ncipal un e activité profess i onnelle 

indépendante de production, de transformation et /ou de 

prest atio ns de services à l ' exclus i on de l' agr i culture 

et de l a pêche. La l iste de ces act ivités est établ ie 

par arrêté ministériel . 
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ARTICLE 15 

L'immatricu l at i on au Répertoire des Métiers doit être 

demandée par l'Artisan. La demande est adres sée au Pr és ident de l a 

Chambre de s Mé tiers dans l e ressort de laquelle se si t ue l'ac t i vi t é 

de l' Arti san ou au l ieu de son Siège Soc ia l . 

ARTICLE 16 

En l iaison avec la structure d'encad rement, les Chambres 

Régio nales do ivent organiser à leurs fra is, des journées d' informa

tion à l'intention des Arti sans . Le programme et le cale ndrie r de 

ces journées doivent être por tés à l a connai ssance des Artisans lors 

de leur insc ription. 

ART ICLE 17 

Un arrêté du Minist re de tute lle préc i sera la l iste des 

activités qui so nt susceptib les de donner lieu à l'immatr iculat ion 

au Répertoi re des Métiers . Ce tte li st e sera tenue à j our par ar rêt é 

ministériel sur proposit ion de l ' Union Nationale des Chambres Régionales 

des Métier s . 

ARTIC LE 18 

L' immatriculation au Répe r to ire des Métiers est condi tio nnée 

par la possession d'un diplôme de l'Enseignement Techni que ou Profes 

sionnel au moins équi va l ent au CAP du Métier concerné . 
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A défau t de diplôme, des tests de qualificat ion profession

nelle seront organisés afin de reconnaître les capacités profession

ne lles des demandeurs dont l'inscription sera automatique après la 

réussite aux tests. 

Ces tests seront crées par les Chambres des Mé tiers en 

liaison avec les Organisations professionnelles et le Ministère de 

l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle. 

AR TICLE 19 

Ne sont pas pris en compte dans l'effectif des salariés 

le conjoint, les descendants ou ascendants collatér au x et alliés 

jusqu'au tro isième degré et, dans la l imite de trois (3 ), l es associés 

prenant part effectivement à l'exécution du travail et à la gestion 

de l'ac tivité . Les apprentis et handicapés ne sont pas non plus 

compris dans l'effectif des salariés. 

ARTICLE 20 

Le Chef d'entreprise immatriculé au Répertoire des Métie rs 

peut le demeurer en cas de dépassement occasionnel du nombre max i mal 

de ses salariés tel que défini à l 'article 15 ci- dessus. Toutefois 

si la moyenne annuelle pondérée dépasse pendant trois anné es de sui te 

le seuil autorisé de dix salariés, le Chef d' en treprise do i t être 

radié du Répertoire des Métiers . 
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ARTICLE 2î 

Les personnes immatriculées au Répertoire des Métiers 

doivent déclarer dans les quinze jours toutes les modifications 

survenues dans leur situation. 

Lorsqu'elles ne remplissent plus les conditions requises 

pour l'immatriculation au Répertoire des Métiers, elles doivent 

demander leur radiation dans les mêmes délais. En cas de décès de 

la personne immatriculée, il appartient aux héritiers de requérir la 

radiation dans les deux mois de l'événement . En cas de faillite de 

la Société, la radiation est requise par le liquidateur dans les 

15 jour s . 

A défaut, la radiation peut être décidée par l a Commission 

du Répertoire de s Métiers après vérification des modifications de 

la situation de l'in téressé justifiant cette décision ; celle-ci est 

notifiée dans le s mêmes condi tions que celles évoquées ci-dessus à 

l'article 9. 

TITRE IV DU DOSSIER D'IMMATRICULATION ET DE RADIATION 

ARTICL E 22 

Le dossier individuel de chaque personne immatriculée au 

Répertoire des Métiers comporte 
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-la demande d'immatri culat ion ; s'il s'agi t de personnes 

morales, il est établi une demande par dirigeant, 

- une fich e de rense ignements et toutes les déclarations 

éventuelles de modific at ion, accompagnées de s pièce s 

j ustif ica ti ves et des correspondances, 

- le cas échéant , la demande de radiation , 

- les décisions de la Commission du Répertoi re de s Mét ie rs . 

Dans le cas où il existe des établisseme nts secondaires 

situés dans le ressort de la Chambre des Méti ers, il es t également 

ouve rt un sous-dossier d'identifi ca tion pour chacun d'entre eux, ce 

so us- do ssier comprenant une déclarat ion d'ouvertu re et une fiche de 

renseig nements pour chaque dirigeant. 

Chaque doss ier est consti tué par des impr i més conformes 

aux modèles agréés par le Ministre de tu t elle. Chaque document versé 

au dossier est coté et répertorié. 

ARTICLE 23 

Les demandes et déclarations sont établi es en double exem

plaires, to us les documents devant être signés . 

Une pièce justifiant l ' identité du demandeur doit être 

présentée obligatoirement ; les ressortissants étrangers doi ve nt 

présenter en outre une carte de séjour. 
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Les demandes et déclarations peuvent être établies par un 

mandataire. Celui-ci doit présenter une procuration qui reste annexée 

à la demande ou à la déclaration et justifier de son identité. 

Lorsque la radiation du Répertoire des Métiers est demandée 

par les héritiers ou ayants-droit , ceux-ci doivent justifier de 

leur qualité. 

ARTICLE 25 

Les demandes d'immatriculation au Répertoire des Métiers 

doivent comporter une fiche de renseignements portant sur la nature 

de l'activité principale, le lieu d'exercice de l'activité et 

l'adresse, ou, à défaut, l'indic at ion de la So us-Pré fect ure , agglomé

ration et quartier , les modalités d' exercice de l'activité (séden

taire, foraine, amb ulante , sa i sonniÈre), l'origine de l'activité du 

demandeur, (location-gérance ... ) ainsi qu'éventuellement le nom et 

l'adresse du propriétaire s' il s 'agit d'une location-gérance et s 'il 

y a lieu, l e numéro du régistre du commerce et la date de délivrance, 

les effectifs de l'entreprise en distinguant l es salariés des membres 

de la famille, des apprentis et des handicapés ; et l'enseigne 

so us ~ equel l' act ivité est exe rcée , l'identité et l'adresse du 

propriétaire s 'il s'agit d'une location-gérance et s 'il y a lieu, l e 

numéro du Régistre du Commerce et la date de délivrance, les effectifs 

de l'entreprise en distinguant l es salariés des membres de la famil l e, 

des apprentis et des handicapés. 
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S'il s'agit de personn es physiques t l'ident ifica t ion 

portera sur le nom, prénom (s ) et pseudonyme, la date et le lieu de 

naissance, l'adresse du domicile personnel ou à défaut l'adresse 

précise, la So us- Préfecturet l'agglomération et le qu art iert la 

nationalité et l e titre de sé jour pour les étrangers. 

S'il s ' agit de personnes morales, l'identification por tera 

sur la forme sociale , la dénomination ou la raison sociale, l'ad resse 

du siège social, la date de création de la Société , l ' identi té des 

dirigeant s et associés. 

ARTICLE 25 

Le s demandes de radiations du Réperto ire de s Métiers 

doivent comporter les renseignements suivants : 

-nom, prénom (s), pseudonyme du demandeur ou du dé funt , 

dénomination ou raison social e de la personne morale 

concernée et l' ad re sse de l'établ issemen t , ou à défaut 

l'adresse personnelle, le numéro d' immatriculation du 

Répertoire et la carte prévue à l'article 2 ci -dessus, 

-mot if de la demande de radiation et dat e de cessation 

d'acti vité. 
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ARTICLE 26 

Les déclarations de modification doivent indiquer : 

-le numéro d'immatriculation au Répertoire des Métiers, 

les mentions anciennes qui doivent être supprimées, 

-les mentions nouvelles dont l'inscription doit être 

portée à la place ou en complément des anciennes mentions. 

Les personnes physiques devront indiquer leur nom, prénom (s), 

et pseudonyme, leurs date et lieu de naissance ainsi que l'adresse 

de l'é tablisseme nt ou, à défaut, l'adre sse de leur domicile per so nnel. 

les per sonnes morales indiqueront leur dénomination ou leur 

rai son sociale, la forme juridique et l' ad resse du Siège Social ainsi 

que celle de l'établissement éventuellement concernée si elle diffère 

de celle du Siège Soc ial. 

ARTICLE 27 

Pour toute demande ou déclaration, le Président de la 

Chambre Régionale des Métiers doit s 'assurer qu'elle est complète. 

Dans l e cas contraire, il invite le demand eur ou le déclarant 

à donner ou à présenter dans un délai d'un mois les identifications 

omise s ou les justifications manquantes. 
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Le Président de la Chambre des Métiers doi t ve iller à ce 

que chaque personne immatriculée ou non au Répe rto i re des Métiers 

adresse les déclarations ou les demandes su iv an t les cas . 

ARTICLE 28 

Toute demande d'immatriculation, de radiation ou de modifi

cation fai t l'objet d'un récépissé du régistre chronologique consti

tuant le Répertoire des Métiers, délivré par le Président de la Chambre 

Régionale des Mét i ers. 

Le double des dossiers est transmis au Minis t ère de t utelle 

par le Président de la Chambre Régionale des Métiers. 

ARTICLE 29 

Une redevance dont le montant ma xi ma l est fixé par le 

Minist re de tutelle peut être perçue annuellemen t par la Chambre 

Régionale des Métiers auprès de ses ressor tissa nts po ur faire fa ce 

aux charges de gestion du Répertoire des Mé tiers . 

Par ailleurs, la délivrance de pièces justificatives pou rra 

fair e l'objet de perception de droits dont le montant maximal sera 

également fixé par le Ministre de tutelle. 

. 1 . 



20/ 

ARTICLE 30 

Le Ministre de l'Industrie et du Pl an, assura nt la tutelle 

de l'Artisanat et le Ministre de l'Intérieu r sont cha rgés, chacun 

en ce qui le concerne, de l' exécution du présent Décret qui sera 

publié au Jour na l Officiel de la République de la Côte d'I voire . 
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